
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Commission Centrale des Compétitions 
Départementales 

Procès-Verbal n°37 
Réunion du 28 mai 2026 

 
Animateur :  M. SABANI (CD) 

Présent(e)s :  Mmes GERALDO (CD) – BANDOUI (CD) 
MM. FERGAN – LE LOUET (CD) – MEUNIER (CD) – BORDET (CD) 

 
 

Assistent :  M. NJIMAFO (ALTERNANT) 
M. FOFANA 

 
Excusé(e)s :      Mme LOMON 
                             Mme LE MOEL (ALTERNANTE) 
 
 

Le district vous rappelle que l’ensemble des documents utiles au bon 
fonctionnement des clubs est disponible sur le Guide du club. 

https://www.guideduclub-district92.fr/


 

 

 

N°dossier Date mail N° club Club Demande  Retour de la CCCD 
SEMAINE du 22/05/2026 au 28/05/2026 

Dossier 
N°482 

26/05/2026 523265 
GENNEVILLIERS 

CSM 

Forfait avisé de GENNEVILLIERS CSM : 
 
U14D5 Poule Consolante C du 30/05/2026 - n°55465125 
BOULOGNE BIL. AC 5 / GENNEVILLIERS CSM 4 

BOULOGNE BIL. AC 5 : -1 Point (0 but)  
GENNEVILLIERS CSM 4 : 3 points (5 buts)  

 
1 er Forfait avisé de l'équipe de GENNEVILLIERS 

CSM 4 
Amende 30€ (voir Annexe Financière n°2) triplée, 

soit 90€, dans les 3 dernières journées 

Dossier 
N°483 

26/05/2026   3CD 

Forfait de VILLE D'AVRAY US 2 : 
 
U14D5 Poule Consolante C du 23/05/2026 - n°55465131 
SEVRES F.C. 92 2 /VILLE D'AVRAY US 2 

SEVRES F.C. 92 2 :   3 points (5 buts) 
VILLE D'AVRAY US 2 :   -1 Point (0 but)  

 
2ème Forfait avisé hors délais de l'équipe de VILLE 

D'AVRAY US 2 
Amende 70€ X 3 = 210€ (voir Annexe Financière 

n°2) + Frais officiel  

      

  

Forfait d'ISSY FC 1 : 
 
U11 Poule A du 23/05/2026 - n°54984070 
MEUDON A.S. 1 /ISSY FC 1 

1er Forfait non-avisé dans les 3 dernières journées 
de l'équipe U11 Poule A d'ISSY FC 1 

Amende 30€ X 3 = 90€ (voir Annexe Financière n°2) 

Dossier 
N°484 26/05/2026 

  

3CD 

Forfait d'ISSY FC 2 : 
 
U11 Poule B du 23/05/2026 - n°54984126 
MEUDON A.S. 2 /ISSY FC 2 

1er Forfait non-avisé dans les 3 dernières journées 
de l'équipe U11 Poule B d'ISSY FC 2 

Amende 30€ X 3 = 90€ (voir Annexe Financière n°2) 

        

Forfait d'ISSY FC 3 : 
 
U11 Poule C du 23/05/2026 - n°54984183 
MEUDON A.S. 3 /ISSY FC 3 

1er Forfait non-avisé dans les 3 dernières journées 
de l'équipe U11 Poule C d'ISSY FC 3 

Amende 30€ X 3 = 90€ (voir Annexe Financière n°2) 

Dossier 
N°486 

27/05/2026 511880 VILLE D'AVRAY 

Forfait de VILLE D'AVRAY : 
 
U13F Poule C du 30/05/2026 - n°54939567 
PLESSIS ROBINSON FC 1 / VILLE D'AVRAY US 1 

1er Forfait avisé dans les 3 dernières journées de 
l'équipe U13F Poule C de VILLE D'AVRAY  

Amende 30€ X 3 = 90€ (voir Annexe Financière n°2) 



 

 

Dossier 
N°489 

28/05/2026   3CD 
Réception de l’arrêté municipal du club de Garches 
Vaucresson, nous informant de l'arrêté municipal. 

La 3CD, vous informe que les rencontres ci-dessous 
n’auront pas lieu, 

Suite à l’arrêté municipal du club de Garches 
Vaucresson,  

 
U14D5 Poule Consolante C du 30/05/2026 -

n°55465127 - GARCHES VAUCR 1 / ACA 2 
 

U12 Poule L du 30/05/2026 -n°54960231 - GARCHES 
VAUCR 1 / CHATILLONNAIS SCM 2 

 
U11 Poule M du 30/05/2026 -n°54984787- 

GARCHES VAUCR 1 / ANTONY FOOT EVOLUTIO 1 
 

U11 Poule N du 30/05/2026 -n°54984879 - 
GARCHES VAUCR 2 / ANTONY FOOT EVOLUTIO 2 

Dossier 
N°490 

28/05/2026   3CD 
Réception mail du club du Racing cff, nous informant de 
l'organisation de leur tournoi le 30/05/2026. 

La 3CD, vous informe que les rencontres ci-dessous 
n’auront pas lieu, 

Suite au tournoi organisé par le club du Racing cff en 
date du 30/05/2026, 

 
U11 Poule I du 30/05/2026 -n°54984534 - RACING 

CLUB FRANCE 1 / ST CLOUD FC 1 
 

U11 Poule J du 30/05/2026 -n°54984590 - RACING 
CLUB FRANCE 2 / ST CLOUD FC 2 

 
U11 Poule K du 30/05/2026 -n°54984647 - RACING 

CLUB FRANCE 3 / ST CLOUD FC 3 
 

U13F Poule D du 30/05/2026 -n°54989672- RACING 
CLUB FRANCE 1 / PUTEAUX CSM 1 



 

 

Dossier 
N°491 

28/05/2026   3CD 
Coupe HDS U16 du 16/05/2026 -n°55612167 
SURESNES J.S. 1 / GARENNE COLOMBES AF 2 

Suite au PV SR du 26/05/2026, 
 

La commission des statuts et règlements décide : 
 

De donner match perdu par pénalité à l'équipe de la 
GARENNE COLOMBES AF 22 pour qualifier l'équipe 

de SURESNES JS 21 pour le tour suivant, en 
application des articles 7.9.1. et 40.1. du R.S.G. du 
District et de l'article 7. du règlement des coupes 

des Hauts-De-Seine << U18-U16-U15-U14 >>. 

Dossier 
N°492 

29/05/2026 527758  SEVRES FC 
U14D5 Poule Consolante C du 30/05/2026 - n°55465124 
ST CLOUD FC 2 / SEVRES F.C. 92 2  

ST CLOUD FC 2 : 3 points (5 buts) 
SEVRES F.C. 92 2 : -1 Point (0 but) 

 
1 er Forfait avisé de l'équipe de SEVRES F.C. 92 2 
Amende 30€ (voir Annexe Financière n°2) triplée, 

soit 90€, dans les 3 dernières journées 

 
 



 

 

II. FDM/FMI MANQUANTES 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

CP92 U13 
Poule 
Unique 23/05/2026 55627036 1 Neuilly Fc 92 1 Boulogne Bil. Ac 

 
 
 

• DEUXIÈME DEMANDE 
Amende de 30€ au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse Equipe visiteuse 

ANC D5 
Poule 
Unique 17/05/2026 53693621 31 Sanofi 32 

Rueil Malmaison 
Fc 

 

 

III. FDM/FMI MANQUANTES FOOT EDUCATIF 

• PREMIÈRE DEMANDE 
Sous peine d’amende au club recevant selon l’annexe financière n°2 : 

Compétition Poule 
Date de 
match 

Numéro 
match 

Equipe 
recevante Equipe recevante 

Equipe 
visiteuse 

Equipe 
visiteuse 

U12 Poule C 23/05/2026 54959425 22 Levallois Sc 22 Stade Francais 

U12 Poule D 23/05/2026 54959509 23 Levallois Sc 23 Stade Francais 

 
 
 

 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’appel du District des Hauts-de-Seine dans un délai de 7 jours pour les championnats ou 
3 jours pour les coupes à compter du lendemain de la notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4 du règlement disciplinaire figurant à l’annexe du règlement 

Sportif Général du District des Hauts-de Seine. 


